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Le mot de la Présidente 
 
« Maintenir et développer l'Action-Recherche de MESH »�
 
 
MESH reconnu doit grandir : 
 

Aujourd'hui reconnu comme centre ressources en matière de Musique et Handicap en Val 
d'Oise, MESH a consacré cette année plus de 7000 heures salariées et au moins 600 heures bénévoles 
à l'accomplissement de sa tâche.  

L'année 2006 demandera encore plus de nous car il nous faut, chaque année nouvelle, faire 
face aux nouvelles demandes sans cesser d'accompagner et de veiller sur ce qui a été mis en place en 
matière d'intégration des personnes en situation de handicap dans les lieux de pratique et 
d'apprentissage de la musique, de formations en pédagogie adaptée pour les formateurs. 

L'équipe des permanents de MESH va donc s'étoffer et, si nous regrettons de perdre des 
collaborateurs précieux, nous nous réjouissons de pouvoir en accueillir trois nouveaux : Catherine 
Crespi, chargée de mission sur le pôle départemental, Violaine Magnien, chargée de communication et 
Hélène Sauvat, musicienne-intervenante et coordinatrice pédagogique. MESH a eu en Anne-Laure, un 
remarquable porte parole de son action et de ses projets ; elle est pour beaucoup dans cette 
reconnaissance, tant auprès des responsables de la culture que du handicap ; et c'est à Stéphane que 
nous devons la belle lisibilité de notre site, qu'ils en soient remerciés tous les deux.  

MESH s'est agrandie cette année avec l'arrivée d'un nouveau service : le SIDVEM, conçu et 
animé par Marie-Annick Socié pour l'intégration des Déficients visuels dans les écoles de Musique. 
Cette initiative originale répond à un besoin important dans toute la Région Ile-de-France, elle a tout 
de suite rencontré un vif succès et devrait, si les fonds sont trouvés, s'étendre en 2006. 

Rien ne pourrait se faire ni se développer à MESH sans le soutien de nos tutelles : locales, 
départementales, régionales ou nationales. Signe de l'utilité de notre action, les subventions publiques 
et le mécénat privé nous permettent de mettre en œuvre les projets pour améliorer les services attendus 
de MESH. Sous l’impulsion avisée de notre administrateur Jean-Baptiste Jobard, l'accroissement de 
nos ressources propres permet également d’assurer de manière plus autonome l’avenir de 
l’association. 

 
MESH sur le terrain : 
 

Depuis 2003, les ateliers musicaux adaptés dans les institutions spécialisées du Val d'Oise se 
sont multipliés, mais nous ne perdons pas de vue notre objectif initial : l'intégration sociale et 
culturelle des personnes en situation de handicap dans les lieux d'apprentissage et de pratique de la 
musique ouverts au public et, au premier chef, dans les écoles de musique. L'enquête annuelle de notre  
pôle départemental montre que  plus de 120 personnes en situation de handicap ont pu se mettre à la 
musique grâce à l'intervention de MESH et nous espérons en 2006 affiner le suivi et 
l'accompagnement : 3 ou 4 ans après l'inscription, qu'en est-il de l'intégration?  

Pour chaque demande nouvelle, MESH opère un travail de médiation et s'efforce de trouver la 
réponse la mieux adaptée et la plus proche de la famille en attente. 

Notre film "Conservatoire, ouvre-toi", largement diffusé et commenté cette année, montre 
bien les joies et les difficultés de cette intégration et les bénéfices que peut en attendre la pédagogie 
musicale pour tous  les élèves, valides ou non.  

L'ouverture effective des conservatoires du Val d'Oise, l'engagement des professeurs dans 
l'accueil des personnes en situation de handicap ne vont pas sans besoins de formation : notre pôle 
pédagogique, sous la direction de Magali, est là pour y répondre. Magali est une spécialiste de la 
pédagogie musicale adaptée, tous handicaps confondus, c'est donc elle qui conçoit et réalise  la plupart 
des formations, secondée par Gaël qui rencontre aussi tous les types de handicaps dans ses ateliers 
MESH. Un séminaire rassemble, 6 fois par an, les pédagogues du département intéressés par l'échange 
et l'analyse de leurs pratiques. Une nouveauté en 2005 : la création d'un groupe de recherche 
rassemblant des formateurs musiciens très expérimentés dans l'un ou l'autre handicap.  

Les  demandes de formation et d'information se manifestent au niveau de la Région Ile de 
France et d'autres Régions qui font appel à notre expérience que divers colloques et forums ont fait 
connaître. Nous nous sommes en effet engagés il y a 5 ans à rendre transférable cette action innovante,  
nous sommes de fait amenés à le faire de plus en plus souvent, et c'est le rôle de notre  pôle de 
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sensibilisation et de conseil. Tout en restant ouverts à ces multiples contacts et projets, MESH ne peut  
tenir le rôle de référent que si elle s'appuie sur son expérience quotidienne de terrain sans cesse remise 
en chantier, évaluée, approfondie. De plus en plus intégré dans le paysage des actions sociales et 
culturelles du Val d'Oise, MESH  appuie son action sur les dispositifs administratifs des municipalités, 
communautés de communes ou des départements (comme les Maisons du Handicap) capables d'initier 
des projets durables. 
 
 
La musique pour tous. 
 

Au cœur de l'action de MESH il y a toujours eu la création artistique, conçue comme une 
rencontre entre professionnels de la musique et amateurs valides ou handicapés réunis par un même 
projet musical avec un objectif de spectacle ou de concert exigeant et valorisant pour tous. Ces projets 
sont souvent très lourds et coûteux à mettre en œuvre, aussi ne peuvent-ils que rester exceptionnels. 
Cette année le Bateau Vivre a connu deux escales à Montmorency et au Forum départemental du 
handicap,  plusieurs concerts ont eu lieu par un trio intégrant un jeune pianiste autiste. D'autres projets 
sont en cours pour 2006, et la musique vivante reste le moteur de notre action, puisque nous voulons 
qu'elle soit accessible à tous. Que toute l'équipe de MESH, ses musiciens intervenants, ses adhérents et 
ses bénévoles soient remerciés pour l'énergie dépensée et sachent que leurs réalisations font plus pour 
changer les mentalités à l'égard de la culture et du handicap que bien des discours . 

La lecture du bilan détaillé des actions de MESH en 2005 donne une idée de la réactivité et de 
la créativité de notre association, 2006 lui apportera de nouvelles occasions de rebondir et de s'adapter.    
 

Montmorency, février 2006  
Anne H.Bustarret  
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L’enquête intégrale est disponible sur le site de MESH : 
��������������	
 , rubrique pôle départemental.�

�

������������������
 

Permettre aux personnes en situation de handicap de faire de la 
musique près de chez eux, dans un environnement ouvert et adapté.  

 
Depuis le lancement du projet «Réseau Musique et Handicap en Val d'Oise » en 2001, MESH 

s'est positionnée sur le département comme association médiatrice entre le milieu du handicap et celui 
de la musique. Concrètement, notre action départementale se décline en trois dispositifs d’actions : 

- un service d’aide à l’accès aux pratiques musicales pour les personnes en situation de handicap, 
en collaboration avec les écoles de musique  du Val d’Oise, 
- un observatoire départemental « Musique et Handicap », avec la réalisation d’un état des lieux 
annuel auprès des établissements d’enseignement de la musique du département, 
- des ateliers d’initiation et de pratiques musicales pour les personnes en situation de handicap 
dans les écoles de musique, les centres socioculturels, les institutions spécialisées… 

 
 

�		
�
 
L'accueil des personnes handicapées dans les écoles de musique: des progrès notables. 
 
� D’après l’enquête réalisée par MESH pour l’année 2004-2005 auprès des écoles de musique 
du Val d’Oise, plus d’un conservatoire sur deux1 accueille un ou plusieurs élèves handicapés - 
contre un sur trois l’année précédente.  
 Cent quatre-vingt-une personnes handicapées font de la musique au sein d’un conservatoire, 
soit 22% de plus qu’en 2003-04.  
 Ces résultats sont plutôt encourageants et révèlent des changements importants dans les 
représentations sociales liées au handicap et à la musique. Mais beaucoup reste à faire pour permettre 
aux personnes handicapées qui le désirent de faire de la musique près de chez elles. 
 En effet, beaucoup d’écoles n’accueillent pas de personnes handicapées, tout simplement 
parce qu’elles n’ont pas de demandes provenant de ces dernières.  
 Parmi les solutions préconisées par les conclusions de l’enquête on peut citer : une meilleure 
information sur les offres existantes, une mutualisation des outils pédagogiques, techniques et 
financiers entre les écoles, le développement de « passerelles » vers le cursus « normal » de l’école 
pour les élèves accueillis en atelier spécialisé, des moyens plus importants pour continuer à 
sensibiliser et former les professionnels de la musique aux pratiques musicales avec les personnes 
handicapées… 
 

  

 
 
Le service d’intégration dans les écoles de musique. 
 

Afin de lever les obstacles à l’accès aux pratiques musicales, MESH anime un service 
d’intégration qui agit en médiateur entre les personnes handicapées et les écoles de musique. Ce 
service répond à plusieurs types de demande :  

- des demandes individuelles émanant de personnes handicapées ou de leurs familles ; 
- des demandes collectives, provenant  d’établissements et de classes spécialisés ou d’associations 
de parents. 

 MESH recueille ces demandes et cherche en concertation avec les écoles de musique et les 
personnes handicapées (leurs proches ou leur établissement) la solution de proximité la plus adaptée à 
                                                 
1 59 établissements d’enseignement de la musique, repérés dans le guide de l’ADIAM 95 ont été enquêtés : 11 
écoles agréées, 20 écoles municipales, 18 écoles associatives, 10 « autres structures d’enseignement de la 
musique ». 
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l’âge et au handicap de la personne. Depuis sa création en 2001, ce service a pris en charge des 
demandes concernant plus de 200 personnes. Près de deux tiers de ces personnes ont pu faire ou font 
aujourd’hui de la musique. 

Sur l’année scolaire 2004-05, MESH a reçu 36 demandes individuelles et 5 demandes 
collectives (concernant 48 personnes). 66% de ces demandes ont trouvé une solution, les 
personnes concernées pouvant ainsi pratiquer la musique, soit en atelier collectif adapté soit dans le 
cursus « ordinaire » de l’école. 

Tandis que le nombre de personnes qui sollicitent le service augmente (avec 10 demandes de 
plus qu’en 2003-04 et 16 de plus que l’année précédente), la capacité de réponse du service s’améliore 
aussi, avec une demande individuelle sur deux résolues la première année et presque 2/3 sur l’année 
2004-05.  

Enfin, on remarque une plus grande capacité à mettre en place un accueil au sein d’une école 
de musique et non pas systématiquement dans le cadre des ateliers animés par MESH. Même si ce 
choix se fait aussi en fonction du type et du « degré » de handicap, cette évolution révèle une plus 
grande coopération entre MESH et les écoles de musique du Val d’Oise. 
 
Le développement d’ateliers musicaux adaptés. 
 

Parmi les demandes reçues à MESH, beaucoup proviennent des institutions spécialisées 
auxquelles nous répondons par la mise en place d'ateliers collectifs d'initiation à la musique, de 
préférence en partenariat avec une école de musique.  

De deux ateliers de ce type en 2003, MESH est passé à huit en 2005. On compte parmi ces 
ateliers : le centre Belle Alliance à Groslay (partenariat avec MESH et l’Ecole Municipale de 
Musique Agréée de Sarcelles), le foyer de vie la Montagne à Cormeilles en Parisis (une intervenante 
MESH intervient dans le foyer), le foyer le Colombier à Andilly(en partenariat avec l’EMMDA de 
Montmorency), l’IME le Clos Fleuri  à Ermont.  

En 2005, deux nouveaux ateliers, animé respectivement par Emmanuelle Bourgis et Gaël 
Payet, ont été inaugurés : 

- en janvier , à l’IME Jacques Maraux à Andilly, 
- en octobre à l’IMP le Clos du Parisis à Montigny les Cormeilles. 

 
Par ailleurs, les ateliers ouverts aux personnes handicapées organisés au sein même des 

conservatoires continuent à l'Ecole de Musique et de Danse Agréée de Montmorency et au 
Conservatoire National de Région de Cergy Pontoise. 

Enfin, dans l’optique d’un recentrage de ses actions sur le département, MESH a mis fin à ses 
ateliers qui avaient lieu en dehors du Val d’Oise (au Pavillon Girardin, à Ermenonville, dans 
l’association Solidarité Handicap 92, au Centre Daviel à Paris). 

Tous les musiciens intervenants sont accompagnés par Magali Viallefond, qui les oriente dans 
la définition et l’évolution de leur projet pédagogique, les visite dans le cadre de leur atelier et 
effectue avec eux une analyse de pratique. Tout en favorisant la diversité et la créativité des 
interventions, cette coordination est la garantie d’une certaine homogénéité pédagogique et éthique. 

Afin d’améliorer le travail de partenariat avec les équipes encadrantes des établissements 
spécialisés, MESH a engagé avec le foyer le Colombier une réflexion sur la formation des 
accompagnateurs dans les ateliers de pratique artistique. 
 
Un partenariat avec la Ville de Cergy. 

 
Pour la première fois en 2005, MESH a mis son expérience de médiateur et de pédagogue au 

service d’un projet de ville : l’accueil d’élèves en situation de handicap au sein du Centre Musical 
Municipal de Cergy, ville signataire de la charte ville et handicap. 

Dans le cadre d’une convention signée avec la ville de Cergy et en collaboration avec le 
Service Social de la ville et l’équipe du Centre Musical, MESH a accompagné l’accueil d’une dizaine 
d’élèves au sein de l’école de musique. De l’accueil des familles à l’orientation des élèves, en passant 
par la construction d’un projet individuel adapté et la formation des professeurs, MESH accompagne 
ce projet qui permet depuis novembre 2005 à plusieurs personnes en situation de handicap, tout âge et 
tout handicap confondus, de pratiquer la musique « comme tout le monde ». 

A cet accueil s’ajoute le suivi d’interventions scolaires auprès d’une CLIS à l’école des 
châteaux. 
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Conseil, interventions et rencontres dans le Val d’Oise. 
 

L’expertise et la connaissance de terrain de MESH sur l’accueil des personnes handicapées dans 
les écoles de musique, lui ont valu de conseiller deux enquêtes départementales menées par le 
Conseil Général 95 : 

 
- l’étude réalisée par le cabinet de consulting « Culture et collectivités locales » dans le cadre de 

l’élaboration sur le schéma départemental des enseignements artistiques, 
- l’étude réalisée par la direction des affaires culturelles sur l’accueil des personnes handicapées 

dans les établissements culturels du département. 
 
L’année 2005 a aussi été ponctuée de plusieurs rencontres et interventions sur le département, 

témoignant de notre implication locale : 
 

- février :  
o rencontre avec l’association Intui’son , pour les conseiller sur l’organisation de soirées 

électroniques avec le public sourd 
o participation aux comités rédactionnels de la Lettre H , journal inter-associatif du 

handicap en Val d’Oise 
- mai : 

o rapprochement avec la CAF 95 pour une diffusion de l’information auprès des familles 
o rencontre avec l’antenne de la CAF d’Eaubonne (secteur Montmorency) pour monter un 

projet de sensibilisation sur « Musique, Handicap et petite enfance ». 
- juin :  

o intervention de sensibilisation à l’accueil des personnes handicapées dans les écoles de 
musique auprès de l’équipe des professeurs du Conservatoire de St Brice sous Forêt. 

o conférence-débat "arts et handicaps" au CAT La Montagne, témoignage de Gaël Payet 
sur la pratique musicale et l’autisme. 

- octobre :  
o rencontre avec Baobab Ki Pouss pour les conseiller sur 

la mise en place d’ateliers de Musique Assistée par 
Ordinateur avec des personnes handicapées moteurs. 

- novembre :  
o participation au FORUM 95 : organisation d’une table-

ronde sur l’accès aux loisirs en partenariat avec 
l’organisme de formation médico-sociale l’EPSS de 
Cergy. 

o participation au Forum des métiers de la musique à 
Montmorency ; intervention de Magali Viallefond sur 
son métier de musicienne pédagogue dans le champ du 
handicap, dans le cadre d’une table-ronde « Musique et 
Santé » 

- décembre :  
o rencontre avec la direction de la culture de la 

communauté de communes de Roissy en France pour 
la mise en place d’une action de sensibilisation auprès 
des élus de la communauté. 
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Un élargissement de l’équipe. 

 
L’année 2006 sera marquée par le recrutement d’un nouveau salarié qui travaillera à temps 

plein sur le développement du pôle départemental. Cet élargissement des ressources humaines a pour 
but d’améliorer la qualité des actions du pôle départemental, c'est-à-dire de renforcer le service 
d’intégration, de continuer à améliorer l’enquête annuelle et de développer les partenariats locaux. 
 
Signature de la convention triennale avec le Conseil Général du Val d’Oise. 

 
Reconnu pour son action sur le département par le Conseil Général du Val d’Oise, MESH 

signera avec ce dernier une convention triennale pour les années 2006, 2007 et 2008. Cette 
convention porte essentiellement sur : 

- le travail de médiation avec les écoles de musique, 
- les ateliers de pratiques musicales développés avec les établissements spécialisés, 
- le développement du SIDVEM, 
- la création artistique. 

 
Assurer la continuité du service d'aide et d'accompagnement à l'accès aux pratiques musicales.  
 

L’objectif principal est de passer d’un service d’intégration qui permet l’inscription en école 
de musique d’élèves handicapés, à un véritable service d’accompagnement, visant à la fois à 
conseiller, voire former le professeur qui accueille et à s’assurer que l’élève est accueilli dans les 
meilleures conditions ainsi que de développer le suivi avec la famille. 
 
Des nouveaux ateliers : 
 

En 2006, de nouveaux ateliers de pratique musicale devraient voir le jour : 
- avec foyer de vie la Garenne du Val à Mériel, en partenariat avec la MJC de la ville et animé 
par Emmanuelle Bourgis, 
- avec l’IMP le Clos du Parisis à Montigny les Cormeilles, animé par Gaël Payet, 
- avec le Centre Les Larris à Pontoise. 
 
Par ailleurs, MESH a contribué à la mise en place d’un atelier de percussion dans le cadre d’un 

partenariat entre le CAT le Colombier à Soisy sous Montmorency et le Centre des Arts de St 
Gratien. 
 
Le pôle départemental : une expérience transférable. 
 

Les quatre années d’expériences sur le Val d’Oise nous permettent aujourd’hui de dégager des 
principes d’actions susceptibles d’intéresser d’autres associations ou collectivités locales désireuses 
de mettre en place une politique d’intégration culturelle sur leur territoire. 

Nous sommes prêts à travailler à une modélisation des outils transférables pour servir une telle 
volonté politique. 

Plusieurs perspectives de transmission s’ouvrent pour l’année à venir : 
- avec Regard en France Cie et le Théâtre du Cristal pour la création d’un pôle culture au sein 
de la future Maison Départementale du Handicap de Paris, 
- avec le GIHP Normandie, pour la mise en place d’un service d’intégration dans les écoles de 
musique sur leur département. 
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« Le pédagogue qui agit auprès de personnes handicapées adopte souvent une 
attitude de recherche » 1 

                                                 
1 VIALLEFOND, Magali, Extraits de « Faire le point sur les recherches et expériences musicales avec et pour 
les personnes handicapées » in Pédagogie et Handicaps, Marsyas n°39/40, décembre 1996 

 

�		
�
 
Les formations in situ. 
 

Lancées en 2004, les formations « in situ » se développent, tant auprès des établissements 
spécialisés que des écoles de musique. Il s’agit de « formations à la carte » qui se déroulent 
directement dans les établissements médico-sociaux ou culturels. Le but de ces stages est de donner 
aux établissements concernés une compétence interne dans le domaine de la pédagogie musicale 
adaptée. Leur contenu est à la fois théorique et pratique (mise en place d’ateliers). 
  

En 2005, MESH a animé quatre formations de ce type : 
- la suite de la formation au Centre Daviel pour enfants pluri-handicapés à Paris autour des 

structures sonores Baschet. 
- au Conservatoire Henri Dutilleux à Clamart, dans le cadre de la mise en place d’un atelier 

collectif adapté et de partenariat avec deux classes CLIS. 
- au Centre Musical Municipal de Cergy (voir pôle départemental), où les professeurs accueillant 

des élèves handicapés sont suivis et conseillés individuellement. 
- à l’UPI du Collège Vasco de Gama à Nemours, sur un projet d’initiation à la guitare. 
 
Des formations en partenariat. 
 
- 6 mars : formation sur le thème « Musique et déficience visuelle », encadrée par Marie-Annick Socié, 
en collaboration avec l’ARIAM  et l’ADIAM 95 . 
 
- du 1 au 5 juillet, les 30 et 31 août et du 24 au 28 octobre : « Intégrer une personne en situation de 
handicap », à l’intention des étudiants du Cefedem Ile-de-France, en collaboration avec l’ARIAM  et 
l’association Cémaforre.  
 
- 7 octobre : Journée d'étude « Musique et handicap : pratiquer la musique avec des enfants déficients 
auditifs » au CFMI de Lille , en partenariat avec l'IRPA  
 
Création d’un séminaire pédagogique à l'intention des professionnels. 
 

Depuis 2004, MESH anime un séminaire à destination des professionnels (musiciens, 
professeurs de musique, éducateurs spécialisés…). Ces séances offrent un lieu d’échanges 
d’expérience et de réflexions sur l’enseignement musical adapté. Conçu comme une sorte de formation 
permanente visant à rompre l’isolement des professionnels engagés dans des projets musicaux avec 
des personnes handicapées, ce séminaire, principalement fréquenté par des pédagogues du Val d’Oise, 
contribue à la dynamique du pôle départemental. 

 
De janvier à juin 2005, s’est achevé le premier cycle de ce séminaire intitulé « L’accès aux 

pratiques musicales des personnes handicapées ». Pour le cycle 2005-06, le thème choisi est « Recueil 
et échange de témoignages de pratiques pédagogiques adaptées ». Les séances ont lieu à l’Ecole de 
Musique Agréée de Sarcelles. 
 
Naissance du GR : Groupe Ressource de recherches sur la pédagogie musicale adaptée. 
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Le 31 août 2005 a vu la naissance du GR, « Groupe Ressource » sur la pédagogie musicale 

adaptée. Fidèle à ses origines de lieu de recherche et de réflexion, l’association a ressenti la nécessité 
de réunir des professionnels spécialisés dans les pratiques musicales avec les personnes handicapées 
afin de créer des traces utiles à tous : professeurs, directeurs d’écoles de musique, éducateurs etc... 
L’autre mission du GR est de constituer un pôle de formateurs capables de réfléchir et de répondre aux 
besoins de formations du secteur « musique et handicap ». 
La première rencontre du GR a eu lieu au mois de septembre à l’Institut D’Education Sensorielle 
(IDES). Chaque membre actuel du GR a une spécialité : 

- Bernard Arbus, éducateur spécialisé et professeur de musique auprès des personnes 
handicapées moteur 

- Daniel Chapy, professeur de musique à l’Institut Baguer pour enfants sourds 
- Marie-Annick Socié, titulaire du CA de professeur de musique pour déficients visuels et 

professeur à l’Institut D’Education Sensoriel et responsable pédagogique du SIDVEM à 
MESH. 

- Magali Viallefond, musicologue et formatrice au CNEFEI, travaillant actuellement 
principalement sur la question du handicap mental et de l’autisme 

- Gaël Payet, coordinateur pédagogique de MESH et rapporteur du groupe 
- Dominique Helffer, musicien et éducateur spécialisé, membre du conseil d’administration de 

MESH  
- Anne-Laure Gueudret, chargée d’intégration culturelle à MESH, intervient dans ce groupe sur 

les questions de l’intégration dans les écoles de musique d’un point de vue institutionnel. 
 
Lancement du SIDVEM : l’accès à la musique pour les personnes déficientes visuelles.  
 

Basé sur un partenariat entre MESH et l’IDES, ce « Service d’aide à l’Intégration des 
Déficients Visuels dans les Ecoles de Musique » propose un suivi pédagogique personnalisé pour 
permettre aux enfants aveugles et malvoyants de suivre un cursus d’apprentissage de la musique 
adapté (transcriptions des partitions en braille, conseils aux professeurs, etc.). Ce service est coordonné 
par Marie-Annick Socié, titulaire du CA de professeur de musique pour personnes déficientes 
visuelles. 

Inauguré le 08 avril, ce service compte déjà 14 élèves sur toute la région parisienne, dans les 
conservatoires de : Sarcelles, Herblay, Cergy, du 8ème arrondissement de Paris, Créteil, Limeil 
Brévannes, Epinay sur orge, Courcouronnes, Clamart, Sainte Geneviève des Bois, Chilly Mazarin…  
 Le SIDVEM travaille en étroite collaboration avec les services d’intégration scolaire pour 
déficients visuels (le SDIDV 94, le SEES 94, le SIDVA 91, le SIAM 95…) ainsi que les associations 
telles que La Fédération des Aveugles de France, l’ANPEA (Association Nationale de Parents 
d’Enfants Aveugles), le GIA (Groupement des Intellectuels Aveugles), l’association « enfants 
aveugles » et l’AVH (Association Valentin Hauy). 

Ce projet est soutenu par  
le Ministère de la Culture (DMDTS), la Région-Ile-de-France, le Conseil Général du Val 

d’Oise, le Conseil Général de Paris, la Fondation de France, la Fondation France Télécom, 
La Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse Le Roch - Les Mousquetaires, sous égide de la 

Fondation de France, l’entreprise BOSE, 
 la Fédération des Aveugles et des Handicapés Visuels de France. 

 

La brochure pédagogique est disponible sur le site de 
MESH : www.mesh.asso.fr, dans la rubrique pôle 

pédagogique. 



  

 11

Photo : Formation musique et surdité, 22 mars 2004 
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Les projets du SIDVEM. 
 

Après un peu moins d’un an de fonctionnement « officiel », nous sommes en mesure de faire 
un premier bilan : ce service répond à un besoin fort que nous avions identifié mais sous évalué. De 
nombreuses personnes se sont montrées intéressées par le projet et nous ne pouvons à l’heure actuelle 
malheureusement répondre à toutes les demandes. 

Suite à ce constat, nous travaillons à des perspectives d’intensification et d’extension de cette 
action et nous sommes donc à la recherche de nouveaux partenaires financiers notamment sur les 
départements où résident des élèves inscrits, par exemple dans l’Essonne, le Val de Marne et les Hauts 
de Seine. Dans ce dernier département, un partenariat est en cours, réunissant le conservatoire de 
Suresnes, l’association Cécile Sala et le SIAM 92. 

L’objectif est de parvenir à financer un mi-temps de coordination pédagogique afin que Marie-
Annick Socié puisse assurer davantage de suivi individuel. Parallèlement d’autres projets se 
développent dans le cadre de ce service, notamment la création d’un centre ressource « musique et 
déficience visuelle », la création d’un dispositif de sensibilisation-formation pour les professeurs et 
directeurs des établissements spécialisés d’enseignement artistique, la réalisation d’un film 
documentaire pédagogique ou encore une « fête du SIDVEM » lors d’un petit spectacle présenté par 
les élèves. Pour toutes ces actions, Alexandra Bruet professeur de musique viendra prêter mains fortes 
à Marie-Annick Socié dans le cadre d’un stage qu’elle accomplit au SIDVEM et également à l’IDES. 
 
 

Les formations in situ. 
 

L’association peut aussi bien répondre à des 
besoins de formation d’équipes d’établissements 
médico-sociaux qui souhaiteraient développer un 
projet musique, qu'à des demandes de  structures 
culturelles (écoles de musique, MJC etc.) soucieuses 
d’adapter leur offre aux personnes en situation de 
handicap. Le registre d’intervention est vaste : 
l’intégration des élèves handicapés dans les écoles de 
musique ; les Structures Sonores Baschet et le 
Handicap ; la place et rôle de la musique dans les 
établissements spécialisés ; musique et surdité, 
déficience visuelle, handicap mental, moteur… 

 
 
Cette année, MESH poursuit le travail d’accompagnement de terrain commencé avec 

plusieurs structures : 
 

- au centre musical municipal de Cergy : accompagnement individualisé des professeurs dans le 
cadre de l’accueil d’une dizaine d’élèves handicapés au sein de l’école 

- au conservatoire Henri Dutilleux de Clamart : accompagnement du professeur de formation 
musical qui encadre un atelier adapté et deux ateliers en partenariat avec des CLIS de la ville 

- au centre Daviel pour enfants pluri-handicapés : suite de la formation de l’équipe à l’animation 
d’un atelier musical avec les structures sonores Baschet 

- au collège Vasco de Gama de Nemours : accompagnement d’une professeur de guitare qui 
intervient auprès des élèves d’une UPI 

- dans le cadre du SIDVEM : l’accompagnement des professeurs d’instruments et de formation 
musicale dans les conservatoires de Créteil et Sainte Geneviève des Bois. 
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D’autres formations in situ sont en prévision : 
- une formation au conservatoire de Vincennes dans le cadre de la mise en place d’un atelier de 

musique adapté 
- une formation au Centre Adam Shelton : « concevoir et conduire un projet musical pédagogique 

à caractère musical » 
- une formation en partenariat avec le CNEFEI  : « Développer sa créativité pédagogique pour 

permettre aux enfants en situation de handicap d’accéder à la pratique artistique » 
�
Des formations en partenariat. 
 
En 2006, MESH encadrera deux formations en partenariat avec l’ARIAM : 
 

- « L’éducation artistique des personnes handicapées », les 5, 6 et 9 janvier à l’EMMDA de 
Clamart  

- « L’accueil de personnes autistes », le 6 mars à l’EMMDA de Montmorency  
 
MESH entend aussi proposer aux autres départements d’Ile-de-France les formations thématiques 
(ciblées par handicap) que nous développons depuis plusieurs années sur le Val d’Oise. 
 

Séminaire pédagogique et Groupe de Recherche : 
garder des traces. 
 

Les deux groupes de réflexion animés par 
MESH, le séminaire pédagogique et le Groupe de 
Ressource ont pour vocation de produire, en 2006, des 
documents pédagogiques. 
Au sein du séminaire, il s’agit de retranscrire et 
synthétiser les expériences partagées et les 
problématiques abordées lors des différentes réunions 
sous forme de témoignages. 

Quant au Groupe Ressource, il s’est donné pour 
but d’élaborer un guide sur les pratiques musicales 
adaptées, dans le cadre de l’accueil de personnes 
handicapées dans les écoles de musique. 

����
����
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Photo : Cours de piano d’Alain Colombatto, école de musique de Fosse – image du film Conservatoire ouvre-toi 
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« …le point de départ de la démarche de création est de partir de soi, d’une 
situation sensible, de son vécu qui a fait sens… »1 

                                                 
1
 VIALLEFOND, Magali, au colloque de Bourg en Bresse, 11-12 décembre 1999, Autour de l’action musicale en milieu 

handicapé 
 

 

�		
�
 
Lancement du Bateau-Vivre : 
 

Le 18 juin 2005 le Bateau-Vivre a fait escale pour 
la première fois à l’Ecole de Musique et de Danse Agréée 
de Montmorency. 

Cette sculpture sonore construite par le luthier 
Robert Hébrard à l’occasion du précédent spectacle de 
MESH Rêve de Peintre, est conduite par deux musiciens 
professionnels (Issam et Antoine) qui naviguent sur un 
thème de leur composition à la rencontre de différents 
groupes d’artistes amateurs, handicapés ou valides. La 
musique des deux musiciens-capitaines constitue 
l’introduction et le refrain, celle des groupes, les couplets 

(qui peuvent être musicaux, chorégraphiques, plastiques, théâtraux…). 
A Montmorency se sont réunis autour du bateau les élèves, enfants et adultes en situation de 

handicap des ateliers de MESH (éveil et percussions), et ceux de l’école de musique de Montmorency 
- rencontre inédite jusqu’alors au sein de l’école-. 

C’est sous la forme d’une parade musicale que le bateau a fait sa deuxième escale lors du 
FORUM 95 du handicap à Pontoise les 25 et 26 novembre. Un groupe de percussionnistes, élèves 
adultes des ateliers de MESH animés par Gaël Payet, un groupe de musiciens professionnels, les 
clowns de Youplaboum Cirk et le public ont accompagné le bateau qui déambulait entre les stands du 
hall Saint Martin. 
 
Autres concerts et animation : 

 
- 22 mai : animation autour des structures sonores 

Baschet avec Stéphane Hanquet et Sonia Arbouche à la 
Fête des Enfants au Domaine de Villarceau, en 
collaboration avec l’association B.A. ba. 

- 24 juin : concert avec Sébastien Houssay (piano), 
Maëva Leberre (violoncelle), Youenn Leberre (flûte 
traversière) à Versailles, pour l’anniversaire de 
l’association Handicap et Intégration. 

 
 

Photos : 1- Le Bateau-vivre, sculpture sonore construite par le luthier Robert Hébrard ; 2- Concert pour les 20 ans de MESH, 
novembre 2004 : Alain Faure, Youenn Leberre, Dominique Hellfer, Christian  Guyot, Robert Legal. 
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Photo : Mosaïque Celtique, 1997. 
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De nouvelles escales du Bateau-Vivre. 
 

Une nouvelle piste de « navigation » se dessine pour le Bateau-Vivre cette année : 
Une participation au festival Jazz au Fil de l’Oise. 
 

Un projet pluri-disciplinaire au Conservatoire National de Région de Cergy Pontoise. 
 

Depuis novembre 2003, MESH encadre des ateliers d’initiation à la musique pour enfants et 
adultes handicapés mentaux au sein du Conservatoire National de Région de Cergy Pontoise. Cette 
année la musicienne-intervenante Maëva Leberre s’associe à des artistes, la violoncelliste Isabelle 
Garnier et le conteur Marien pour monter un spectacle musical avec ses élèves qui sera ouvert au 
public du conservatoire. 
 
Des concerts… 
 
Dans la continuité d’une collaboration commencée en 2004, MESH invitera Sébastien Houssay, 
pianiste et compositeur, autiste de haut niveau à jouer à l’Ecole de Musique et de Danse Agréée de 
Montmorency le 6 mars. 
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Convaincre, valoriser et conseiller. 
Convaincre de l’utilité, de l’importance et de la faisabilité des projets culturels en direction des 
personnes handicapées. 
Valoriser les expériences et la créativité artistique des personnes en situation de handicap. 
Conseiller sur la mise en place de projets musique et handicap et sur les politiques d’intégration 
culturelle. 
 

�		
�
 
Collaboration avec l’association ARCHIMED’ et le Ministère de la Culture. 
 

Dans la suite d’un travail commencé en 2004 au sein du Ministère de la Culture (DMDTS), 
MESH a participé au comité de pilotage de l'étude sur l'intégration des personnes en situation de 
handicap dans les lieux d'enseignement artistique, menée par l'association ARCHIMED' 1. 

Cette étude a donné lieu à l’organisation le samedi 5 novembre, au Conservatoire National 
Supérieur de Musique et de Danse de Paris, d’un Séminaire National sur l'accueil du public 
handicapé dans les lieux d'enseignement artistique. MESH a collaboré et participé à ce séminaire, via 
l’intervention de Magali Viallefond et Marie-Annick Socié sur les projets et outils musicaux adaptés. 
 
Diffusion de films : 

- 08 janvier : projection du film Un Son Sourd ( de Marie Tavernier, 
production MESH et la Lanterne) à la bibliothèque Buffon de Paris et 
débat sur la thématique « musique et surdité », animé par Anne 
Bustarret, Stéphane Hanquet et Jean-Baptiste Jobard. 

- 10 mars : participation à la journée nationale de l'audition à l'ISS 
Cergy, projection du film Un Son Sourd et débat animé par Magali 
Viallefond et Anne-Laure Gueudret. 

- 02 juin : projection du film Conservatoire ouvre-toi (de Marie 
Tavernier, production MESH) à la formation « culture et handicap » 
organisé par la DRAC Limousin et le CNFPT et témoignage de Jean-
Baptiste Jobard sur le travail du pôle départemental « musique et 
handicap en Val d’Oise ». 

- 09 septembre : projection du film Conservatoire ouvre-toi à l’ENM de 
Cholet et débat avec les professeurs animé par Gaël Payet et Anne-Laure Gueudret, dans le 
cadre de la mise en place d’un atelier adapté au sein de l’école. 

 
- Résonance Contemporaine, centre 

ressource départemental culture et 
handicap basé dans l’Ain organise des 
soirées de sensibilisation et d’information sur l’accès aux pratiques artistiques des personnes 
handicapées autour de la projection du film Conservatoire ouvre-toi. Entre janvier et juin 
2005, six soirées de ce type ont été organisées. 

 
Interventions (hors Val d’Oise) : 
 

- 14 avril : journée professionnelle « Musique et Handicap » à la DRAC de Basse-Normandie ; 
interventions de Magali Viallefond et Anne-Laure Gueudret, sur le projet musical adapté et la 
mise en réseau des écoles de musique pour l’intégration des personnes handicapées.  

                                                 
1 l’étude est téléchargeable sur le site de l’association ARCHIMED’ : www.culture-handicap.org 

Le catalogue des films de MESH est  disponible sur 
le site de MESH : www.mesh.asso.fr, dans la 

rubrique pôle artistique. 
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- 30 septembre: Colloque Cultures Composées  « Personnes autistes, handicapées mentales et 
psychiques : quel accès aux pratiques culturelles » au Salon d'honneur de la Ville de Paris, 
organisé par le Futur Composé, avec l'association Cemaforre sous l'égide de la Mairie de 
Paris ; intervention d’Anne-Laure Gueudret sur le travail de médiation avec les écoles de 
musique. 

- 28 et 29 octobre : participation de toute l’équipe au Forum du handicap de la Ville de Paris 
- 29 novembre : intervention d’Anne-Laure Gueudret à la Scène Nationale du Volcan au 

Havre, en partenariat avec la DRAC Haute-Normandie, sur le travail de médiation entre les 
personnes handicapées et les écoles de musique 

 
Rencontres avec d’autres associations pour partenariat et conseil : 

 
- mars : rencontre avec l’association bleu soleil qui anime dans l’Essonne des ateliers artistiques 

avec des personnes handicapées pour échanger sur nos pratiques. 
- avril : participation au jury de la bourse déclic jeune de la Fondation de France sur 

l’expertise d’un projet Danse et Handicap, porté par Delphine Delmont. 
- novembre : rencontre avec l’association Arts-Terre  pour les conseiller sur la mise en place 

d’un projet musical avec des enfants sourds. 
 

Dans le cadre du SIDVEM, Marie-Annick Socié a rencontré plusieurs artistes intéressés par 
la démarche de ce service : Kamil Tchalaev, musicien et compositeur ; Pascal Parsat, comédien et 
directeur de l’école O Clair de la Lune ; Christophe Lemoine, musicien aveugle du Nord ; J.C. 
Arnaud organiste aveugle. La responsable du SIDVEM a aussi été sollicitée par plusieurs associations 
ou organismes spécialisés comme l’INJA, la fondation Paul Guinot, l’UGAMPA… 
 
MESH centre de ressource sur internet : 
 

Avec 7114 visiteurs depuis 2004, le site internet de MESH s’est révélé être véritable centre 
ressource « musique et handicap », par le biais duquel de nombreuses demandes nous parviennent. 
 Qu’il s’agissent de professionnels du handicap ou de la musique, de personnes handicapées ou 
de leurs parents ou encore d’étudiants, la plupart des personnes qui nous contactent par e-mail via le 
site sont en demande soit de conseil pour les accompagner dans la mise en place de projet adapté, soit 
de contacts de lieux ressouces pour faire de la musique ou permettre à leur enfants d’intégrer un 
conservatoire. D’autres cherchent, par notre intermédiaire à obtenir des bibliographies, des 
information sur des lieux de formations, des précisions sur des outils pédagogiques adaptés. 
 Afin de répondre au mieux à ces besoins d’information, deux dossiers thématiques ont été mis 
en ligne, où les internautes peuvent trouver des témoignages, des bibliographies, des conseils sur la 
pédagogie musicale adaptée : 

- « musique et déficience visuelle » 
- « musique et surdité » 

 
MESH dans les média: 
 
Article parus sur MESH (voir annexe): 
- L’accès à la musique pour tous avec l’association MESH – ZOOM 95 (APF) 1er trimestre 2005 
- Solidarités envers les personnes fragilisées – Vivre Montmorency n°64, janvier 2005 
- Une association ressource musique et handicap – Lettre H n°9, février 2005 
- Jouer de la musique…- Yanous, avril 2005 
- Le SIDVEM – Services Associations Info, juin 2005 
- La Musique pour tous – Agir Ensemble, septembre 2005 
- Piano : un plaisir facile - Déclic n°108, nov-dec 2005 
 
 
Interventions à la radio : 
- France Info : « La musique à portée de tous », in Et si nous aussi, Chronique du Handicap par 

Cécile Aspe, 13 Avril 
- Vivre FM, la radio du handicap : le 17 novembre 
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Modernisation et enrichissement des ressources audiovisuelles. 
 

MESH dispose à l’heure actuelle de plusieurs films documentaires qui sont autant de supports 
vivants pour des formations et des sensibilisations à la pédagogie musicale adaptée : Mosaïque 
Celtique, Animuse, Un Son Sourd, Conservatoire ouvre-toi. 

L’objectif pour 2006 est de numériser ces films sur support DVD mais aussi, dans le cadre du 
projet SIDVEM, de réaliser un nouveau documentaire sur l’enseignement musical auprès des 
déficients visuels. 
 
Développement du centre-ressources en ligne. 
 
 Aux vues des nombreuses demandes de témoignages, conseils, bibliographies etc… qui nous 
parviennent, nous projetons de développer le site internet et de continuer à le nourrir de matériaux 
pédagogiques pour en faire un véritable centre-ressources en ligne. 
 Les professionnels, les étudiants, les personnes handicapées et leurs familles pourront y 
trouver des dossiers thématiques par handicap, des liens vers d’autres associations, des ressources 
bibliographiques, des récits d’expériences, des contacts vers des lieux d’enseignement artistique qui 
accueillent des personnes handicapées, un agenda culturel… 
 
Des missions de conseil auprès de collectivités et autres structures. 
 
 MESH continuera à répondre présent aux sollicitations d’organismes cherchant à monter des 
projets musique et handicap ou cherchant à promouvoir l’accès au droit à la musique pour tous. Ainsi, 
une participation au comité de pilotage « culture handicap » de l’UNAPEI est d’ores et déjà prévue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESH 23, rue du temple  95160 Montmorency Tel/fax: 01 39 64 65 22  mesh@mesh.asso.fr  www.mesh.asso.fr 
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L’équipe de MESH en 2005 : 
�
Les salariés permanents : 
 
Anne-Laure Gueudret, chargée d’intégration culturelle  
Stéfhan Hanquet, infographiste et webmaster  
Jean-Baptiste Jobard, administrateur 
Céline Méler, chargée de mission pour l’enquête départementale (stagiaire) 
Gaël Payet , coordinateur pédagogique 
Marie-Annick Socié, responsable pédagogique du SIDVEM  
 
Les musiciens intervenants :  
 
Sonia Arbouche, Emmanuelle Bourgis, Carole Cramette, , Virginie Facquet, Christophe Fichel, Sonia 
Janian, Maëva Leberre, Fabienne Marchais, Christine Néracoulis 
 
Les artistes associés : 
 
Issam Krimi, Youenn Leberre, Antoine Montgaudon, Nella 
 
Le Conseil d’Administration : 
 
Anne Bustarret, présidente 
Françoise Claudel, trésorière 
Bernard Fonteny, conseiller culturel 
Anne-Marie Robert, secrétaire 
Magali Viallefond, directrice artistique et pédagogique 
 
Thérèse Barbier 
Jean Cieren 
Paulette Duchene 
Dominique Helffer 
 
Partenaires et soutiens : 
 
Sur 2005-06, MESH est subventionnée par : 
Le Ministère de la Culture (DMDTS et DRAC Ile-de-France), le Conseil Régional Ile-de-France, le 
Conseil Général du Val d’Oise, Conseil Général de Paris, la Ville de Montmorency  
 
…et soutenue par : 
La Fondation de France, l’entreprise BOSE, Fondation France Télécom, Fondation Jean-Pierre et 
Marie-Thérèse Le Roch-Les Mousquetaires (sous égide de la Fondation de France), la Fondation Santé 
et Progrès, la Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France, l’association Amour 
d’enfants 
 
 
 

Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse Le Roch 
Les Mousquetaires 

sous égide de la Fondation de France 


